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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 15 JANVIER 1861. 

CAISSE GÉNÉRALE DE RETRAITE, 
FONDÉE SOUS LA GARANTIE DE L'ÉTAT. 

RAPPORT 

SUR LA SITUATION DE LA CAISSE, AU 1" JANVIER 1860, 

MESSIEURS' 

J'ai l'honneur de communiquer à la Chambre le compte rendu par la Commis 
sion administrative de la Caisse générale de retraite, sur les opérations de cette 
Caisse pendant l'année {859 et la situation de l'institution au 1 e, janvier 1860. 

Ce travail résumant d'une manière complète les résultats obtenus depuis l'ori 
gine de ce service, je ne puis que m'y référer pour satisfaire à l'obligation imposée 
au Gouvernement par l'article 20 de la loi du 8 mai i850. 

Le .Ministre des Finances, 

FRÈRE-ORBAN. 
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CAJSSE GÉNÉRALE DE RETRAITE, 
fondée sous la garantie de l"État. 

COMPTE RENDU 
DES 

OPÉRATlONS DE L'EXERCICE !859, 

EXPOSÉ DB L! s1rumo~ Ali t., JANVIER !860 1 

àDl\f.SSÉS .l SESSIEUIIS LES DÉLl:GVÉS nas COIISULS PROVll'CIAll~ cnuu;h 
DE L., l'f.l\lFIC\TIOII DF.S COl!Pl'fS. 

- 
MESSIEURS, 

Bien que les résultats des opérations de la Caisse générale de retraite, pendant 
l'année i 859, aient été d'une grande insignifiance, nous croyons de notre devoir 
tic nous conformer aux prescriptions de l'art. 20 de la loi du 8 mai i850. Nous 
espérons que cette institution, si importante au point de vue du développement du 
bien-être des classes peu aisées, recevra prochainement une réorganisa lion qui, en 
la rendant plus accessible aux déposants directs el aux inlermécliaires dont le con 
cours est si utile aux classes. ouvrières; lui assigne le rang qu'elle mérite d'obtenir 
parmi les établissements d'utilité publique. 

Vous verrez, par le court exposé que nous allons avoir l'honneur de vous pré 
senter , que les dépôts confiés à la Caisse sont parfaitement garantis par les inscrip 
tions ~e rentes prises en son nom sur le granù-livre Je la dette publique. 

Nous adopterons pour ce compte rendu la forme des comptes précèdents, 
Ai.nsi que le constate le bilan arrêté à la date du 31 décembre dernier, la Caisse 

possédait, au 1 •• janvier 1860, des inscriptions <le la delle belge ~ 1/t p; 0/o, au ca 
pital nominal de 996,000 francs, valant, au cours du jour (563/s), 561,495 francs, 
et acquis pour la somme de. . . . . fr. a55,162 12 

Il lui restait dû, en corn pie courant, par le trésor public et le 
caissier de l'ÉtaL, un solde de . . fr. 13,195 45 
qui, si l'on lient compte des frais d'administration 
à verser au ~udgeL du Département des Finances . 665 69 
se réduit à . 

ENSEMBLE 

12,529 76 

. fr. 545,691 88 
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L'actif ile la Caisse était par conséquent, au 5-1 décembre der- 
nier, de. . . . . . . . . . . . . . . fr. 54~,09t 88 

A la même époque, les charges de la Caisse ne s'élevaient, en 
principal et intérêts, qu'à la somme de fr. 555,763 f4, savoir: 

Versements faits pour la constitution de rentes, déduction faite 
des sommes perçues pour frais d'administration, fr. . 529,279 67 

Dont il faut déduire les arrérages de rentes payés 4,746 80 

RESTE • • • fr. 524-,552 87 
Suppléments versés à titre de frais de funérailles 5,842 04 
Versements faits pour la constitution ultérieure 

de rentes. . . . • . . . . . . i ,'.)88 2.3 

ÎOTAL DES CHARGES. • . fr. 550,765 {4 

L'excédant de . . fr. 9,928 74 
en faveur de l'actif, forme le fonds de réserve institué en vue' de parer aux chances 
mauvaises; il provient de la différence entre le taux d'intérêt qui a servi de base 
à la rédaction des tarifs, et celui qui résulte des placements: 

Acquis au prix de fr. 553,162 12, soit en moyenne à 53.55 p. 0/o, Je capital 
de 996,000 francs donne un revenu de 4.67 p. 0/o. 
te total des recettes opérées dans le courant de l'année 1859 , s'élève à 

fr. 58,02111 44, à savoir : · 

Dépôts convertis en renies . . . . fr. 
Versements partiels . 
Suppléments payés lors de la première inscription 
Prix d'un duplicata de livret . . 

ÎOTAL . . . fr. 
Intérêts des inscriptions de renie appartenant à la Caisse 

ENSEMBLE • • • fr. 

14,085 89 
5 • 

7!'; 18 
J ) 

14,165 07 
25,859 57 

58,024 44 

lodépen<lamment <le la somme de . . . . fr. 
versée pom· constitution de renies et pour frais d'inscription, il a 
été converti en rentes pendant l'exercice écoulé, au profit d'em- 
ployés de la Banque Nationale, une somme de fr. 419 M, c', préle- 
vée sur le fonds institué par M. Bischoffsheim au profil du personnel 
de cet établissement, ci . . . . • . . fr. 

------ 
De sorte que le total <les opérations de l'année est en réalité 

de . . . • .. . . • . . . . , • • . • fr. 

14,165 Oi 

4{9 54 

14,584 4t 

Cette dernière somme a été appliquée comme il suit , savoir : 

1° Au profit de 45 assurés nouveaux 
2° - 85 - anciens . 

. fr. 7,769 56 
6,SUS 05 

Ensemble . 126 inscriptions . . fr. :U.,58~ 4{ 

2 
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La somme de fr. i4,t65 07 c', reçue pour la constitution de rentes -et pour 

frais d'inscription, se répartit, par province et par bureau de recette, de la manière 
suivante : 

l'I\OVINCES. 
B■rtau 

DE a ECitTT E. 

Monlanl 

DES BECITTES. 

Tola! 

P.la PIIOYl!ICE. 

I Ant1ers • 060 68 
Anvers. . 1 803 89 Malioes. 14~ . 21 

. ~ Bruxelles 6,042 05 
Brabant t 0,730 tit Louvain. 03 {10 

)- 880 67 

l . Ostende. • 48 7! 
Flandre occtüentate . 1,247 57 

Dixmude 8! 87 

Ypres • 2!55 31 ! .,,. . . ms 70 

j Flandre orientale . . Alost. . . 115 95 259 3?S 

S1-Nicolas . 71 70 

Hainaut. . ' 1 Gosselies 1,807 08 1 1,807 98 

) u~, .. t,145 !)6 l Llége. . Spa . . 14 04 2,503 82 

_Aubel 1,083 82 

:t,amur. . 1 Namur. 1,005 85 1 1,005 8!I 

To-uL c;btuL. . rr. 1 14,165 07 

Au 51 décembre 1859, Je nombre des assurés inscrits était de t,615. Le tableau 
ci-après indique l'âge de ces assurés au moment de l'inscription : 

NOllBRE DES INSCRIPTIONS. 
- 

EJ, 1859. 
u1J<fu 

TOT,a1,. 
eo1hfeare1. , 

De 18 à 25 ans . 29 592 421 

De 25 à 35 ans . . . 6 461 407 

De 31S à 45 ans. . . . . 5 421 4~6 

Pe 45 à 60 ans. . . 3 296 !99 
. 

Tonox. . . . 43 1,570 1,613 
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La répartition de ces assurés, suivant le sexe et la profession, donne les résultats 
suivants : 

' 

PROFE8810!W8. 110.ll■ES. FUMES. Total. 

1• Artisans soumis au droit de patente . 10 1 1l 

~ Ouvriers non patentés . 063 120 1,089 

3° Gens à gages . 63 i8 141 

.f• Cultivateurs 0 1 2 8 

5° Commerce. 3 G 0 

0° Professions libérales (membres du clergé, instituteurs, médecins , artistes, 
candidats notalres, etc.), • • . . . . • . • . • • • . . 75 11 811 

7• Service public civil (employés de l'État, des provinces ou des communes). 70 • 70 

8° Armée 18 • 18 

9" Sans profession . 44 157 181 

. 1 
·-- 

Torxur. 1,252 
1 

301 1,613 

Le montant des rentes constituées s'élevait, 'au 5i décembre t859, à ·15ï,772 
francs. En voici la subdivision, d'après l'âge fixé pour l'entrée en jouissance : 

·- - - - 
RENTES CONSTITUÉE~- 

AGE FIXÊ - 
POUR L'Ell'.TRIÏE E:f J0UISSA~Cf.. En IS59. 

Antérieure• 
TOTAi., 

ment. 

55 ans. - 2,850 70,140 81,00ü . 
37,140 00 ans . 1,764 35,376 

05 ans • 1,152 17,484 18,o;'i6 

TOT.lOX. r,,772 1s2,ooo 1 FJ7,ï7':l 

Le total des versements effectués à la Caisse s'élevait, au 51 décembre ¾ 859, 
à la somme de fr. 457,494 5f c'. Cette somme se divise comme il suit, par caté 
gorie de déposants : 
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- . - J ... - MOYENNE 
unns "()MBall 

Rentes ----- SOJtllES 
DÉSIGNATION DES DÉPOSANTS. d" • DES RE!\TU 

Inscrits, dlpôls. 
ver,,~e1. ACQ u I SU. rES DtPÔTS. acqulm. 

Divers (à leur profit) 42-1 1)115 500,107 01 101,700 522 06 01 20 

Somme appliquée à la con- 
11 1,672 77 452 stltution de rentes • 152 07 50 27 

Banque Nationale. 
~~;t:ch~';:!1,t:i!,.f~r Somme non convcrrie en (1) 

rentes . 1 5,184 07 • n • 
Banque Liérrcoise 585 587 52,700 22 14,016 55 82 24 . 
Industriels au 1)l'Ofit d'ouvriers . 221 350 12)514 50 t\076 54 86 10 04 

Sociétés ile prévoyance et autres. 207 400 15,102 55 8,016 50 02 19 !5!.I 

Administrations provinciales et communales . 160 195 9,206 24 7,206 47 67 57 41 

Le Gouvernement (en récompense d'actes de cou- 
rac-e cl de dévouement, etc.) . . • . . . 10 10 847 08 240 8-i 77 24 • 

TOTAUX. 1,013 2,037 457)404 31_ 17,7,772 . 

Au 51 décembre 1859, les rentiers de la Caisse étaient au nombre de 25. li en 
est décédé un dans le courant de l'année 1859; son indigence ayant été cons talée, 
la Caisse a payé à sa fa mille un secours de 20 francs à titre de frais de funérailles. 
Par application de l'art. 9 de la loi du 8 mai i850, deux assurés jouissent par 

anticipation des .penslons inscrites à leur profit à charge de la Caisse; l'un depuis 
le ·J cr août 1857, d'une rente constituée avec jouissance du i e, mai 1876, et l'autre 
depuis le 1er juin 1858, d'une rente constituée avec jouissance du 1er octobre 1877. 

Les arrérages de rentes payés en 1859 s'élèveut à . 
Pendant les années antèrieures, elles se sont élevées à . 

ENSE~IBLE 

. fr .. 5,1G4, Il 

1/i-J8 » 

. fr. 

li résulte de cet exposé, Messieurs, qu'il est urgent que le Gouvernement et les 
Chambres avisent au. plus tôt à la reconstitution de la Caisse générale de retraite. 
Vos vues à cet égard ont toujours parfaitement concordé a~ec les nôtres. 

Bruxelles, le J7 mars 1860. 
La Commission : 

A. QUETELET, pré1ident. 
J.-R. DISCUOFFSUEIM. 
Aue. VISSCHERS. 
T'KINT-Di NAEYER. 
Fntn, FORTAftll•S. 

(1) Non compris les intérêts qui s'élèvent à fr. 1,950 5-i c•. (Voir le bilan: 51184 07+1,950 54=7,135 21.) 



BILAN ARH.l?.TÊ AU 31 DtCEi\tBRE 1859 . 

.AC'l'IF. Il PASSIF. 
Tré11or publfc. - Sol<lc «lisponiblc des recettes . • . , , fr. 7U0 o:; ~ 

lnlurèls échus des inscriptions do rente acquises 
pour le compte de la Caisse , 12,40:l 50 

Cnlul<'I' de l'lÜat. - Solde des crédits ouverts en exécution do l'art. 48 tin rèrrlc- 
' ment orcraniquc du 5 ùéccmbrc 1850 , . . . . '.' . 

Dette publique bcl1re à• 11, p. °lo• - Inscription ncrninative de 000,000 francs 
valant ~u cours du jour (50 3/ 8) 501,405 rr'. 
et acquise au cours moyen de 53 53, pour 
la somme 1lc 

Rentes po)'ée-11. 
tntérec11 d<'• rent<'e payéc11 

4,582 >) 

104 80 

Meuble• e, u•frm1llcH. - Somme restant ;\ amortir . 
Frai• de premier .:•,ubll1111en1cut. - Somme restant à amortir . 
•·raie aénéraux ll'111lmlnl11tr11Uou, - Dill'ércncc entre le montant réel des frais 

do gestion et ,les prélèvements fails, du 
ct1cf de ces frais, sur les recettes . 

13,19S -13 

2 02 

533, tO:! 12 

-4,740 80 
413 ;51 

21-1.70 ;a 

~8,731 09 

Fr. :ï82,i:l8 !i:i 

Fonllll du rente11 il & 1/, p. 0/o. - Verscmcnls fails pour l:1 eenstitutien de rentes, 
déduction foi te des sommes prélevées f>OUr cou- 
,•rir les fr:iis Je ac.stion . . fr. -107,6'10 ~1 

IDtérêC• du fondN dell l'CDtl'H i\ .• '/, p. °lo. 
FrRIH de runérallle111. 

,·erNemenO• partleh1 ne pa-odnlaanl paM d'lntêr~111. 
{ A rtJde 7 Je- la Jol Ju 8 n;.ui t~.) 

l-'oml.11111pêclal instituù Jl3r M. lli~cholîshcim pour cncour:iacr la p:irtici11n1ion à la 
Caisse Bénéralc de retraite ,111 personnel de la Banque N3tioonlc . . 

llludcet dea Flnnnceiw. - A1·ances reçues pour frais de premiet' i:lahlisscment cl 
d'ac.lministration. . 

.T. QUARRÈ. 

121,033 ::iO 1<.:,n 2i0 07 ,, . ..,, 
3,84~ 04 
253 O!i 

Fond• de rêaerH', - Ilénéfice résultant de là balance des comptes d'intérêts. 

7,1:S!S 21 

:;21280 Si 
!l,0:!8 7A 

Fr. !'iS:!1718 55 

Dressé par le Direcuur de l'Administration de la Caisse d'amortisse1ne11t, des ,Jèpd!s 
et consiqnations , Agent comptable de la Caisse générale de retrairt, 

Bruxelles, le 29 fél'rier 18C0. 

Approuré p.ir !.:a Commission a<lministr.1ti1•c, en séance <lu 10 mus 1800 . 

• %. QUETELET, présiâenr . 
. 1.-R. 81SCllOFFSllE!?17. 
AuG. VlSSCHEHS. 
T'KJNT-DE NAEYER. 
Fafo. FORTAMPS. 

""-l -- 

'2'. 
9 

~ 
œ 
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Annexe au bilan de l'ererelee 1859. 

- 
ÉTATS DES FRAIS GÉNERAUX D'ADMINISTRATION. 

Personnel. 

A. Administration centrale. 
B. Service extérieur : 
Remises et indemnités des agents chargés de la recette et du contrôle. .. Fr. 

/Jlatériel. 

. . . . . . fr. 

Frais <l'impression 
Frais de courtage . 

fr. 
A DÉDUII\E ~ 

-1° Pour prélèvements faits sur les recettes pour couvrir les 
frais de gestion . . . . . . . . . fr. 725 92 
2• Pour prix d'un duplicata de livret. . • f J) 

DIFFÉRENCE. • . . . fr. 

A celle somme il a été ajouté, pour amortissement, un 1oe du solde des 
comptes suivants, au 51 décembre 1859: 

i0 _f'tfeu/Jles et u,çtensiles . 
2• Frais de premier établissement 

. fr. 45 92 
• 275 20 

ENSEMBLE . . • . fr. 

5,649 96 

171 24 

5,821 20 

10 85 
55 09 

3,86~ 11 

726 o, 
5,158 22 

521 i2 

5,459 54 

CERTlFlÉ EXACT : 

Bruxelles, le 29 février 1860. 

Le DirecCeur de l'.Jdministratwn de la Caiui d'amortiuement, de, d~pdts 
tl consignations, ,iuent comptable de la Caiue générale de retraite, 

J. QUARRÉ. 


